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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , dont des campagnes de vaccination et de dépistage dans le cadre de la stratégie nationale de 
santé prévue à l’article L. 1411-1-1 du code de la santé publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme l'a remarqué le Conseil d'Etat dans son avis, le rôle des services de santé au 
travail est « d'éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail », ce qui 
n'inclut pas de s'occuper des questions de dépistage et de vaccination, qui concernent des 
pathologies sans lien avec le travail. Diluer leurs missions en faisant entrer dans leur champ des 
missions relevant de la médecine générale n'est pas dans l'intérêt des travailleurs. Il convient donc 
d'éviter un mélange des genres et de préférer financer correctement les centres de dépistage et de 
vaccination et d'en ouvrir de nouveau.


